
 
COMMUNE DE VILLIERS SUR MARNE 

 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

MARDI 24 JUIN 2008  
(article L 2121-25 du Code général des collectivités territoriales) 

 
Le nombre de Conseillers Municipaux en exercice est de 35 

Le Conseil Municipal de la Commune de VILLIERS SUR MARNE 
Légalement convoqué le 18 juin 2008 

 par Monsieur  Jacques Alain BENISTI, député-Maire, 
A la grande salle Polyvalente de l’ESCALE  

 
Etaient présents :  (29) 
 
Monsieur Jacques Alain BENISTI (Député-Maire), Madame Michèle GOHIN, Messieurs Jean-Philippe 
BEGAT, Daniel DUGEON, Madame Catherine CHETARD, Monsieur Michel OUDINET, Mesdames 
Dominique ANTOINE,  Christiane MARTI, Monsieur Michel BUCHER, Mesdames Monique 
FACCHINI (Adjoints au Maire), Lydia DONIAS, Danièle LASMEZAS, Monsieur Michel CLERGEOT, 
Madame DORIZON Evelyne, Monsieur Jean-Yves SANSAC, Mesdames Florence FERRA- WILMIN, 
,Nadine GOUELLO, Messieurs Medhi SOUKEHAL, Emmanuel PHILIPPS, Madame Dorine FUMEE, 
Messieurs Anthony BORRE, Joao VARANDA, Mesdames Simonne ABRAHAM-THISSE, Monique 
BEAUSSIER, Monsieur Marc NORGUEZ, Madame Régine BRITEL, Monsieur Frédéric MASSOT, 
Madame CREPIN Joëlle, Monsieur Didier DOUSSET (conseillers municipaux) 
 

 
Absent(s) ayant donné un pouvoir : (3) 
 
Madame Maria MONCHO-BARRERES     a donné pouvoir à       Monsieur Jean-Philippe BEGAT  
Monsieur Michel REIMAN        a donné pouvoir à       Monsieur Michel BUCHER  
Madame C.COMBAL-DUVAUCHELLE     a  donné pouvoir à      Madame Dominique ANTOINE  

 
Absent(s) n’ayant pas donné de pouvoir : (3) 
 
Monsieur CRETTE Jean Claude, Madame SAUVAGE Josette,  Monsieur GISSINGER Daniel 

 
Secrétaire de séance : 
 
Monsieur PHILIPPS Emmanuel est désigné secrétaire de séance  

 
 
 

Les conditions de quorum étant acquises la séance a débuté à 20 heures  
 
 



 
 

APPROBATION du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 
29 mai 2008 

 
 
Le Conseil municipal, à la MAJORITE de ses membres présents, a approuvé le procès-verbal du 29 
mai 2008 ;  
  
 

Ont voté CONTRE :Mesdames ABRAHAM-THISSE Simonne, BEAUSSIER Monique, 
Monsieur NORGUEZ Marc, Madame BRITEL Régine, Monsieur MASSOT Frédéric, Madame 
CREPIN Joëlle, Monsieur DOUSSET Didier. 
 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-= 
 
 
A l’ouverture de la séance le public a souhaité intervenir; Monsieur le Maire a 
rappelé que les questions non inscrites à l’ordre du jour étaient traitées en fin de 
séance (article 4.du Règlement intérieur) 
 
Compte tenu de l’impossibilité de débattre sereinement et l’extrême difficulté 
rencontrée par un Maire Adjoint d’aborder la première délibération N°2008-06-01 
inscrite à l’ordre du jour, Monsieur le Maire a décidé d’ajourner sine die le présent 
conseil municipal en vertu de son pouvoir de police de l’assemblée. 
 
 

 
 
 

Monsieur le Maire déclare la séance ajournée à  20 :30 
 
 
 

Le Secrétaire de séance,      Le Député-Maire, 
 
 
 
 
 

Emmanuel PHILIPPS      Jacques Alain BENISTI 
 

VOTE  
Pour : 25 
Contre: 7 
Abs. : 0 


